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1. INFOS DU PRESIDENT 
 

Le Président Gil PELLAN félicite tous les organisateurs des manifestations qui se sont déroulées 
sous la responsabilité de la FFVB : la Ligue Mondiale, le Tournoi des 8 Nations à la Rochelle, le 
TQCM du Canet, le Swatch FIVB World Tour – Grand Slam à Paris, le Championnat du monde 
des – 19 ans à St Quay Portrieux, la Coupe de France de Beach Volley à Marseille, la Finale du 
Championnat de France de Beach Cadets/Cadettes à Dijon et la Finale du Championnat de 
France de Beach Juniors à Marseillan. 
Les membres du Bureau s’associent au Président pour dire un grand merci aux dirigeants, aux 
organisateurs et à tous les bénévoles qui ont permis un tel succès. 
 
Les perspectives d‘organisation de la Ligue Mondiale 2006 sont évoquées au chapitre 8.1. 
Le bilan financier sera étudié dans les prochains jours. 
 
Le Président Gil PELLAN rappelle le Congrès électif de la CEV, à Rome, le vendredi 9 septembre 
2005 (cf. point 8.3). 
 
1.1. Situation du Directeur Exécutif et Comptable 
 
Le Président informe qu’il a été constaté de graves dysfonctionnements au siège de la 
fédération. Ceux-ci semblent impliquer le Directeur Exécutif et Comptable. Après avoir consulté 
les membres du Bureau Exécutif, il a été décidé d’appliquer une mesure conservatoire de mise à 
pied et d’entendre les explications de l’intéressé la semaine prochaine, avant de tirer toute 
conclusion. 
 
1.2. Organisation de la FFVB 
 
En l’absence du Directeur Exécutif et Comptable, une organisation de la fédération a été mise 
en place et communiquée au personnel fédéral afin d’assurer les missions de la fédération. 
Les ligues, comités départementaux, présidents de commissions, clubs nationaux ont été 
informés des dispositions de correspondances avec la fédération. 
 
1.3. Etude sur le Volley-Ball 
 
Le Bureau propose la mise en place d’une étude sur le Volley-Ball à travers une consultation des 
personnels fédéraux, élus, ligues, comités départementaux et personnalités extérieures. 
L’objectif est l’amélioration de l’organisation fédérale. 
 

2. VIE FEDERALE 
 

2.1. PV des Commissions centrales  
 

 PV CCA N°1 Réunion du 1 & 2 juillet 2005 : 
Supprimer au chapitre arbitrage « pas d’implication de la CCA aux tournois satellites ». 
 Adopté 

 
 PV CFA N°1 Réunion du 21 juillet 2005 : 
 Adopté 

 
 PV CCEE N°1 Réunion du 23 juin 2005 : 
 Adopté 

 
 
2.2. Dates des réunions 

 
 Bureau Exécutif : 23 septembre 2005. 
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 Présidents de ligues : 24 septembre 2005. 
 Bureau Exécutif : 14 octobre 2005. 
 Comité Directeur : 15 octobre 2005. 
 Colloque des Cadres Techniques : 11 – 12 – 13 octobre, à Guidel, en Bretagne. 
 Une réunion se déroulera mi-novembre (Midi–Pyrénées si possible). 
 Réunion de Bureau : vendredi 2 décembre. 
 Assemblée Générale Extraordinaire : 3 décembre 2005. 

 
 Trois réunions téléphoniques seront programmées en septembre avec la zone de l’Océan 

Indien, la zone de l’Océan Pacifique et la zone des Caraïbes, en accord avec leurs 
disponibilités. 

 
2.3. Point sur les Championnats de France 

 
Un point a été fait par le personnel fédéral sur les Championnats de France. 
 
Les poules de nationales (N1 – N2 – N3) sont inchangées à ce jour et aucun écho n’est parvenu 
sur des forfaits généraux éventuels. 
 
Les désignations envoyées par les CRA pour les Championnats Nationaux arrivent en ce moment 
et sont mises à jour afin que les calendriers définitifs soient acheminés aux clubs accompagnés 
des feuilles de matches début septembre. 
 
Pas de problème particulier sur les licences et le traitement des mutations, ils se feront comme les 
années précédentes. 
 
D’un point de vue financier : 

 6 clubs ont à finaliser leurs engagements : CMS MARIGNANE, CVB ARLES, JSA 
BORDEAUX, REC, VB PFASTATT, CEP POITIERS ST BENOIT. 

 2 clubs ont des relations personnalisées en regard des problèmes financiers et traitements 
juridiques : BO REMOIS et COR ELBEUVIENNE. 

 7 clubs n’ont pas réglés leurs pénalités d’entraîneurs : US VILLERS COTTERET, FJEP 
CHARNAIS, VOLLEY BALL CARLADEZ, BO REMOIS, REIMS VB, St LOUIS NEUWEG VB, US 
MARLY LE ROI. 

 
Une relance sera faite à ces clubs. 
 

2.4.  Championnat de France N3 / N2 
 
Ce dossier sera revu dans un prochain bureau et après les contacts avec les ligues des DOM TOM. 
 

2.5. Coupe de France 
 
A ce jour, la Coupe de France Seniors recense l’inscription de 4 clubs nationaux masculins et 1 
club féminin, la date limite d'engagement est fixée au 24 septembre. 
Une information sera renvoyée par une publication dans « FFVB infos » pour présenter les intérêts 
de la nouvelle organisation pour les clubs amateurs. 
 
 
 

2.6. Coupes de France Jeunes 
 
Les différentes Coupes de France "Jeunes" ont été proposées aux clubs nationaux et aux ligues 
régionales la semaine dernière, la date limite d'inscription aux compétitions est fixée au 24 
septembre. 
Un club s’est déjà porté candidat pour l’organisation d’une poule finale. 
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2.7. OL VOYAGES 

 
La mise en place du bureau de FFVB VOYAGES dans les locaux de la fédération est prévue pour la 
deuxième quinzaine d’octobre. 
Le Secrétaire Général organisera une réunion de bilan de situation avec M. Didier MARCILLAC, 
Directeur d’OL Voyages et Thibaud SARRAZIN, Vice-Président Marketing, Christian ALBE, Trésorier 
Général, Michel COGNE, Directeur Technique National, durant la deuxième quinzaine de 
septembre. 
 

2.8. Postes ATD /ATR 
 
Un premier versement des aides (mis au crédit des ligues) a été fait sur les postes suivants : 
entraîneurs des pôles, postes ATR et ATD existant. 
 
Jean-Marie SCHMITT, Directeur Technique National Adjoint en charge du développement étudie 
actuellement un document d’évaluation qui sera envoyé fin septembre aux présidents de ligues, 
avec le contrat d’objectifs FFVB / Ligues. 
  
Un compte-rendu de fin d’année sera établi pour valider la poursuite et le versement des aides. 
(Rappel : la période de l’exercice financier de la FFVB est l’année civile). 
 
Un point d’actualité sur la politique de l’emploi sera fait à la réunion des présidents de ligues. 
 

2.9. Beach Volley 
 
Le Président, Gil PELLAN, propose un projet de base de l’organisation du Beach Volley à la 
réflexion du Bureau Exécutif. 
 
La réussite du projet Beach Volley repose sur la globalité des points suivants : 
 

 Création de l’Option Beach Volley pour la licence : 
 
Création de l’option licence Beach Volley : Année 2006 (techniquement finalisation le 1er Avril). 
Organisation fédérale sur la nouvelle licence et adhésion des clubs. 
 

 Création des clubs de Beach Volley : 
 

- Clubs civils uniquement Beach Volley, 
- Clubs civils avec deux sections sportives, 
- Clubs départementaux (ou régionaux). 

 
Les ligues (et les comités départementaux) seront sollicitées pour organiser, dès 2006, des 
championnats « par équipe » de clubs. 

 
 
 

 Mise en place d’une gestion des tournois de Beach Volley par la FFVB. 
 
Un logiciel permettra la validation de l’inscription d’un tournoi par un organisateur avec ou sans 
promoteur. 
Un cahier des charges permet d’en fixer le niveau et de déterminer les acquisitions de points par 
le joueur  en fonction des résultats. 
Il y a plusieurs niveaux de tournois : National, Régional, Départemental. 
Les joueurs ont en permanence, le lundi matin, leurs classements dans le tableau général des 
points en fonction de leurs résultats. 
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 Organisation des événements nationaux 
 
Les ligues (et comités départementaux), mais aussi les clubs avec ou sans promoteur, 
organiseront des tournois qui seront inscrits sur le logiciel fédéral. 
La mise en place d’un Championnat de France, en août, avec les meilleurs figurant sur le 
classement par points établi par ce logiciel (selon les différentes catégories d’âge, garçons et 
filles) est de la responsabilité de la FFVB. 
La mise en place de tournées promotionnelles françaises, de tournois satellites FIVB, CEV et de 
World Series FIVB est de la responsabilité de la FFVB. 
 

 Développement des lieux de pratique 
 
La mise en place d’un plan de développement des lieux de pratique est un objectif de la FFVB qui 
définira les moyens d’assistance aux structures déconcentrées ou clubs pour la réalisation de leurs 
projets de terrain de Beach Volley. 
 
Une étude financière des différentes parties de ce projet sera finalisée. 
 
Une présentation globale de ce projet figurera à l’ordre du jour de la réunion des présidents de 
ligues. 
 
Les informations du Secrétaire Général sur les travaux du groupe de travail chargé de la nouvelle 
licence ainsi que la présentation du logiciel informatique, seront transmises à la réunion des 
présidents de ligues. 
 
Le chargé de mission présentera ce projet au Comité Directeur du 15 octobre. 
 

3. POINT FINANCIER 
 

 Le Bureau Exécutif valide le principe de la mise en place d’une prime en lieu et place de 
vacations ponctuelles pour les cadres qui s’investissent sur des missions fédérales. 

 Accord est donné pour le déplacement de M. SANCHEZ aux championnats européens 
féminins de septembre. 

 Le versement prévu par le contrat MOLTEN n’est toujours pas fait, suite à des problèmes 
de relais internes à MOLTEN, au JAPON, problèmes qui sont en cours de résolution. 
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4. DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE 
 

4.1. Analyse de la Saison Internationale Féminine et Résultats des équipes de Frances 
4.1.1. L’équipe de France Féminine Senior A:  
La saison aura été l’occasion pour Y. SANCHEZ et F.VIAL d’appréhender  véritablement la 
situation actuelle du volley-ball français féminin, et de s’imprégner du haut niveau Européen. 
La saison écoulée a pu paraître longue, mais le nombre de stages et de matches réalisés sont 
indispensables à notre progression. Nous devrons disposer d’un tel programme chaque année 
pour atteindre le haut du tableau Européen. 
Les résultats ne sont pas conformes à nos objectifs :  
3ème tour du TQCM. Nous avions largement le potentiel pour finir deuxièmes de notre poule 
du 2ème TQCM. Le manque de compétitions internationales a été un frein. L’enjeu a pris le pas 
sur le jeu, d’où l’importance de disputer régulièrement des compétitions de haut niveau. 
Les Jeux Méditerranéens sont à oublier très vite, l’équipe amenée n’était pas 
suffisamment  performante, nous sortions juste de notre élimination en Grèce pour le second 
TQCM, et le déroulement de la compétition n’était pas propice à la concentration sur l’objectif 
(3 matches en 15 jours, 1H00 d’entraînement par jour). 
Les Universiades se sont beaucoup mieux déroulées, avec un groupe plus fort. Seul 
regret,  être tombé dans la poule des deux finalistes ! 

 
4.1.2. L’équipe de France A’ :  
1ère saison de mise en place. Cela a été l’occasion de tester de jeunes potentiels sur leur 
capacité à atteindre le niveau international et sur leur état d’esprit. 
Une compétition disputée : la spring cup et 5 jours de stages en tout,  cela est trop peu 
pour en tirer des enseignements. 

 
Les Enseignements : Notre réservoir de joueuses est trop faible, notre niveau de jeu diminue très 
vite lorsque nous faisons appel à des jeunes filles qui se situent au delà de la 15ème place dans nos 
sélections. 
 
L’exemple de l’équipe partie disputer le 2ème tour du TQCE, et qui a brillamment remporté le tournoi 
mérite d’être étudié. Ce résultat nous permet de réintégrer le groupe A, ce sera déterminant pour 
les prochaines qualifications au CE 2007, où 16 équipes seront présentes.  
 
Objectifs et perspectives :  

o Se qualifier pour le CE 2007 est une obligation pour nous relancer.  
o Organiser une importante compétition senior (CE ou CM) est un levier indispensable pour 

intégrer les compétitions mondiales. 
o Intégrer dès 2007 le tournoi de qualification européen au Grand Prix féminin, gage d’un 

nombre important de rencontres de niveau mondial disputées. 
 

4.1.3. L’équipe de France génération 88/89 : Le programme a été conséquent : GOLENIOW 
Cup en POLOGNE, FOJE en Italie, 8 NATIONS en Belgique, stage avec la HOLLANDE. 
Les résultats sont mitigés, avec de très bons matches, d’autres très décevants. 
Le potentiel de cette équipe est confirmé et justifie l’organisation des CE juniors fin août 2006. 



 

Date de rédaction  : 01/09/2005 
Date de mise en instance d’approbation : 02/09/2005 

Date d’Adoption : CDF du 15/10/2005  
Auteur : Daniel MURAIL 

8

 
4.2. Formation des athlètes de haut niveau 

 
Nous nous félicitons  de la mise en place de Session spéciale BEES des Joueurs de Haut Niveau 
Masculin (2 ans de mobilisation de la DTN pour arriver à mettre en place cette session avec les 
services du MJSVA). Nous nous félicitons aussi de la grande mobilisation et de l’excellent 
comportement de nos candidats tous issus de l’Equipe de France Masculine en préparation finale du 
Championnat d’Europe ; Stéphane ANTIGA, Dominique DAQUIN, loïc GEILER, Hubert HENNO et Jean-
Charles MONNERAYE ont été brillement reçu. 
De bon augure pour la suite avec une session spéciale féminine l’année prochaine… 

 
5. LIGUE NATIONALE DE VOLLEY 

 
5.1. Arbitres 

 
Une réunion s’est tenue entre le Président Gil PELLAN, le Président de la CCA, Patrick RACHARD et 
le Secrétaire Général. Il a été décidé d’adresser l’ensemble des désignations d’arbitres des 
championnats de la L.N.V. 
 
Une réunion FFVB / CCA / LNV doit se tenir afin de résoudre les problèmes soulevés suite à l’AG 
de la LNV et d’évoquer la mise en place d’un plan de formation des arbitres. 
 

6. COMMUNICATION 
 

6.1. Projet de communication 2005 – 2006 
 
REVUE 
Des adaptations du calendrier des sorties ont permis une nette augmentation des rentrées 
publicitaires pour les 2 derniers numéros. 
Le projet de passage à un mensuel (10 numéros par an dont 2 doubles –juillet/août, 
novembre/décembre) sera étudié pour l’AG en juin prochain. 
Les contrats actuels des prestataires ne seront donc renouvelés en l’état que pour une durée de 6 
mois. 
 
INTERNET 
La refonte du site Internet, pour un gain en convivialité, en réactivité et en information aux 
pratiquants potentiels, est une priorité. En terme de calendrier, l’idéal serait de faire coïncider 
cette refonte avec la mise en place du nouveau logiciel des tournois de Beach Volley. 
 
PRESSE 
En vue de nouer des relations plus personnalisées, il est envisagé d’organiser une rencontre 
annuelle ou bimestrielle avec les journalistes investis dans le traitement de notre discipline 
(organisation d’un tournoi Beach Volley journalistes/partenaires, soirée journalistes à l’occasion du 
futur Tournoi de France…). 



 

Date de rédaction  : 01/09/2005 
Date de mise en instance d’approbation : 02/09/2005 

Date d’Adoption : CDF du 15/10/2005  
Auteur : Daniel MURAIL 

9

 
 
 

6.2. Relations avec les médias 
 
Le service communication sous la responsabilité de sa Vice-Présidente est chargé des relations 
avec la presse, lors des manifestations organisées ou placées sous la responsabilité de la FFVB, 
des tous les communiqués de presse officiels concernant les équipes de France et de toute la 
communication institutionnelle.  
Les différents services et personnels de la fédération doivent respecter les procédures définies, 
sous la responsabilité de leurs chefs de service ou élus référents. 
 

7. MARKETING 
 

7.1. Présentation des travaux en cours 
 

 GPA a élargi son partenariat à l’équipe de France masculine pour le TQCM qui a eu lieu au 
CANNET et le Championnat d’Europe. 

 La fin du règlement du contrat SFR (téléphonie mobile) aura lieu en fin d’année 
(décembre 2005). 

 Une stratégie de ventes de produits identifiés Volley-Ball est mise en place en fonction des 
organisations fédérales, des compétitions hommes et femmes de Beach Volley et sera 
fonction du plan média élaboré avec les services marketing et communication. 

 La FFVB et GAMES doivent se revoir pour finaliser un avenant portant sur les missions qui 
seront proposées à cette agence. 

 Beach : en cours de négociation, un contrat textile sur l’ensemble de la discipline. 
 Le contrat de l’équipementier partenaire de la fédération étant en cours de négociation, la 

remise des équipements aux cadres techniques sera effectuée en 2006, après la signature 
des contrats. 

 
7.2. Remplacement de Caroline Thomas 

 
Dans le cadre d’un congé prévu de Mademoiselle Caroline THOMAS, il sera procédé à son 
remplacement sur la base d’un profil gestion et développement, avec la possibilité éventuelle de 
poursuivre le contrat de travail sur le développement des produits fédéraux. 
 

8. INTERNATIONAL 
 

8.1.  FIVB : Organisations internationales. 
 
A la demande du Président Rubén ACOSTA H., le Président Gil PELLAN se rendra à Lausanne 
(date à déterminer, courant septembre) pour une réflexion sur les organisations internationales 
FIVB – FFVB : compétitions internationales 6X6, Ligue Mondiale, Beach Volley. 
Le Bureau émet un avis favorable à la mise en place d’un projet de création de tournois 
internationaux de la FFVB : Tournoi de France masculin, Tournoi de Paris féminin et en profitera 
également pour revoir l’organisation des événements fédéraux. 
Le calendrier des compétitions internationales 2006 nécessite une rencontre de travail sur les 
modalités d’organisation du calendrier (Compétitions internationales, Ligue mondiale, Tournoi de 
France) avec les représentants de la LNV.  
Cette commission de travail est composée du Président Gil PELLAN, de Philippe BEUCHET (Vice-
Président en charge des organisations internationales), de Philippe BAIN, (Entraîneur National) et 
de Michel COGNE (Directeur Technique National). 
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8.2. FIVB : Réunions internationales 

 
- 30 Septembre 2005 : FIVB, 
- 22 – 28 octobre 2006 : Congrès FIVB, 
- 17 novembre – 3 Décembre 2006 : Championnat du Monde. 
 
La FFVB travaillera dès septembre pour une représentation française plus importante dans les 
groupes de travail et commissions internationales. 
Le Président et le Secrétaire Général prendront contact avec les représentants français actuels afin 
de développer ce projet. 
 

8.3. CEV : Congrès de septembre 
 

Le congrès de la CEV aura lieu à Rome, le 9 septembre. 
Il a été demandé à la France de présenter le Park Volley et les différentes organisations 
développées sur le territoire français, ainsi que l’organisation des championnats d’Europe féminins 
juniors en 2006. 
La FFVB présente 4 candidats aux élections. 
 

8.4. CEV : Championnat d’Europe et « Final Four » 
 

3 clubs français participent à l’INDESIT EUROPEAN CHAMPIONS LEAGUE. 
 
Poule B masculin  Poule C masculin 
FIEDRICHSHAFEN (GER) AS CANNES (FRA) 
TOURS VB (FRA)  Sisley TREVISO (ITA) 
Olympiacos PIRAENS (GRE)  Evivoo DUREN (GER) 
VB ZKLADNO (CZE)  Noliko MANSKIk (BEL) 
Dinamo de MOSCOU (RUS)  Aon Hotvolley VIENNA (AUT) 
 
Poule A (féminine) 
BERGAMO (ITA) 
RC CANNES (FRA) 
Hotel Cantur LAS PALMAS (ESP) 
Uralochka NTMK EKATRINBURK (RUS) 
CAT TROFA (POT) 
ISTANBUL (TUR) 
 

 La FFVB soutient activement la candidature du RC CANNES à l’organisation du « Final 
Four ». 

 
 Le Bureau valide la proposition de présenter la candidature de la France à l’organisation 

des Championnats d’Europe masculin de 2009 et des Championnats du Monde féminin de 
2010. 

-  
 
DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Direction Technique Nationale 
Diffusion Interne 


